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PRESENTATION DU CMIE

SSTI créé en 1964

Compétence géographique : 75 Paris , 77 Seine et Marne : arrondissements 

de Meaux et de Melun , 91  Essonne : arrondissements d’Evry et de 

Palaiseau, 92 Hauts de Seine : arrondissement de Nanterre , 94 Val de 

Marne : cantons d’Orly et de Villeneuve le Roi , 95 Val d’Oise : cantons de 

Gonesse, de Goussainville et de Luzarches.

Nombre de salariés suivis : 340 000

Nombre d’entreprises adhérentes : 16 000

Nombre de salariés employés : 300

• 70 médecins et 42 Idest

• 50 préventeurs

• 90 secrétaires médicales et 8 assistantes d’équipe pluridisciplinaire

• 40 fonctions supports
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CONTEXTE 

L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

A été déclarée grande cause nationale du quinquennat par le 

Président de la République, 

Pour parvenir à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, 

la loi pour la Liberté de choisir son avenir professionnel 

du 05/09/2018

soumet les entreprises à une obligation de résultat 

en créant l’Index de l’égalité salariale Femmes-Hommes 
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LE DISPOSITIF

L’INDEX = INDICATEURS DE REMUNERATION ANNUELS

Il est calculé chaque année à des indicateurs suivants : 

1. Les rémunérations par catégorie et par tranche d’âge ………………………………….. 40 P

2. Les augmentations ……………………………………………………………………………….. 20 P

3. Les promotions (uniquement pour les +250)…………………………………………………. 15 P

4. Les congés maternité ………………………………………………………………………...….. 15 P

5. La parité du top 10 des rémunérations de l‘établissement ………………………………. 10 P

Ces indicateurs sont traduits en points et donnent une note sur 100.

- Si < à 75/100  => obligation de prendre des mesures correctives sous 3 ans 

- Si les mesures correctives ne sont pas mises en œuvre => pénalité 1% masse salariale

Ces index sont à publier :

- La note est à communiquer aux IRP et sur le site internet de l’établissement

- Les index sont à transmettre à l’inspection du travail dans les délais suivants :

- Pour les entreprises de + de 1 000 salariés : au 1er mars 2019

- Pour les +250 : au 1er septembre 2019

- Pour les +50 : au 1er mars 2020
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https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/questions-reponses-sur-le-calcul-de-l-index-de-l-egalite
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https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/questions-reponses-sur-le-calcul-de-l-index-de-l-egalite
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/questions-reponses-sur-le-calcul-de-l-index-de-l-egalite


Rapport d’activité - 2017

PRECONISATIONS AVANT DE SE LANCER

- CIBLER LES EFFECTIFS CONCERNES 

- Sur 12 mois, par sexe, âge, type de contrat, temps de travail, métier 

- Sont exclus : les contrats pro, les mis à dispo, expatriés, salariés absents +50% du temps

- CIBLER LES ELEMENTS DE REMUNERATIONS CONCERNES

- Pour les temps partiels, rémunération à reconstituer sur un temps complet

- Sont exclus : les primes ancienneté, les H Sup/Compl, les primes de sujétions indemnités de 

licenciement, participation

AVEC CES ELEMENTS EXPORTES SUR EXCEL, VOUS POUVEZ FAIRE UNE SIMULATION SUR : 

https://index-egapro.travail.gouv.fr

EN CAS DE BESOIN ….IL Y A UNE FAQ !

https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-
harcelement/questions-reponses-sur-le-calcul-de-l-index-de-l-egalite

…et une liste de référents « Égalité salariale femmes-hommes » répartis par Direccte » 
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https://index-egapro.travail.gouv.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/questions-reponses-sur-le-calcul-de-l-index-de-l-egalite
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LES MODALITES PRATIQUES (1/5)

6



Rapport d’activité - 2017

LES MODALITES PRATIQUES (2/5)
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LES MODALITES PRATIQUES (3/5)
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LES MODALITES PRATIQUES (3/5)
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LES MODALITES PRATIQUES (4/5)
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LES MODALITES PRATIQUES (5/5)
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SYNTHESE DE L’INDEX EGALITE
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DERNIERE ETAPE : LA TELETRANSMISSION
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Merci de votre attention !
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